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	Annexe 1 à la lettre 0426(DPRM.PPRE.RDI)1025
du 26 mars 2026







Notification des tarifs en vigueur au 1er mai 2026 pour des envois prioritaires de la poste aux lettres de 20 grammes de petit format (P) et de 175 grammes de grand format (G) dans le régime intérieur, aux fins du calcul des taux de frais terminaux provisoires pour 2027

	Remarque: les opérateurs désignés doivent compléter et renvoyer le présent questionnaire.



Les limites de taille et de poids pour les envois de petit format (P) et de grand format (G) doivent respecter les dispositions de l’article 17-105 du Règlement de la Convention. Conformément aux dispositions de l’article 31-102, lorsque les spécifications pour les envois définies aux articles 17-101 et 17-105 ne s’appliquent pas dans le régime intérieur d’un pays donné, la taxe appliquée à l’envoi dont les spécifications sont les plus proches de celles de l’envoi concerné est retenue, le format étant pris en considération avant le poids comme critère déterminant.

La version électronique de ce questionnaire est disponible en ligne (www.surveymonkey.com/r/B3833CL).

Veuillez noter que les opérateurs désignés qui soumettent leur notification par SurveyMonkey n’ont pas besoin de renvoyer les formules au format Word par courrier électronique.

Les opérateurs désignés dans l’incapacité d’accéder au SurveyMonkey sont priés de remplir et de renvoyer ce questionnaire, sans lettre de couverture, le 1er mai 2026 au plus tard, par courrier électronique à Vytis Staskevicius (staskeviciusv@upu.int) et à Virginia Espinoza (espinozav@upu.int), ou à l’adresse suivante:
Vytis Staskevicius
Expert «Développement de la rémunération»
Direction des politiques, de la régulation et des marchés
Bureau international de l’UPU
Weltpoststrasse 4
3015 BERNE
SUISSE

Les opérateurs désignés doivent indiquer une source permettant de vérifier toutes les informations fournies. Elle peut prendre la forme d’un site Web en libre accès sur lequel les informations tarifaires et les spécifications de service sont clairement publiées, d’informations publiées dans une brochure relative aux produits, de lois ou de règles applicables au domaine postal, ou d’une confirmation écrite de l’autorité de régulation. Une copie d’écran des informations tarifaires disponibles sur un site Web de l’opérateur désigné devrait aussi être transmise en plus de la source pour vérification (si disponible). Le Bureau international vérifiera les informations en s’appuyant sur les sources fournies.

Les opérateurs désignés sont invités à envoyer leur notification par courrier électronique ou à en envoyer une copie par courrier électronique en cas d’envoi par voie postale.

Si vous rencontrez des difficultés à remplir ce questionnaire, veuillez prendre contact avec Vytis Staskevicius et Virginia Espinoza par courrier électronique.

	Opérateur désigné



	Nom et prénom	


	 Mme	 M.

	Fonction/titre



	Téléphone


	Télécopie



	Adresse électronique



	Date


	Signature




Tableau 1 – Tarif pour un envoi prioritaire de la poste aux lettres de 20 grammes de petit format (P) du régime intérieur

	Tarif en vigueur au 1er mai 2026 pour un envoi prioritaire de la poste aux lettres de 20 grammes de petit format (P) du régime intérieur (exprimée en monnaie nationale)
	

	Pourcentage du tarif correspondant à la TVA ou à d’autres taxes
	

	Format/catégorie dans le cadre du régime intérieur
	

	Échelon de poids auquel le tarif est applicable (g) (p. ex. 0–20 g)
	

	Dimensions maximales: largeur–longueur (mm)
	

	Épaisseur maximale (mm)
	

	Site Web sur lequel l’information peut être consultée
	



Tableau 2 – Tarif pour un envoi prioritaire de la poste aux lettres de 175 grammes de grand format (G) du régime intérieur

	Tarif en vigueur au 1er mai 2026 pour un envoi prioritaire de la poste aux lettres de 175 grammes de grand format (G) du régime intérieur (exprimée en monnaie nationale)
	

	Pourcentage du tarif correspondant à la TVA ou à d’autres taxes
	

	Format/catégorie dans le service intérieur
	

	Échelon de poids auquel le tarif est applicable (g) (p. ex. 101–250 g)
	

	Dimensions maximales: largeur–longueur (mm)
	

	Épaisseur maximale (mm)
	

	Site Web sur lequel l’information peut être consultée
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